


Procès-verbal de la séance du Conseil d’administration du 
 Centre de services scolaire Marguerite-Bourgeoys 

 

 

 
 

 
 
 
Ouverture de la séance 
 
Monsieur Jean-Philippe Blanchette déclare la séance ouverte.  
 
Adoption de l’ordre du jour 
 

      CA23/24-10-014 
 

 
1. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
 

2. DISPENSE DE LECTURE ET APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 
ORDINAIRE DU 29 AOÛT 2023 
2.1 Suivi au procès-verbal  

 
 

3. PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 
 

4. SERVICES ÉDUCATIFS 
 
 
5. SERVICES ADMINISTRATIFS 

5.1 Ressources humaines 
5.2 Ressources financières 
5.3 Ressources informatiques 
5.4 Ressources matérielles 

5.4.1 École primaire Beau-Séjour, édifice Nord – Mise à niveau du système de production de 
chaleur et rénovation de l’enveloppe extérieure – Octroi du contrat de construction 

5.4.2 Réfection majeure de l’édifice Clément – Octroi du contrat de construction 
 

5.5 Gestion contractuelle et approvisionnements                  
5.6 Organisation scolaire 
5.7 Transport 
5.8 Affaires juridiques et corporatives 
 

6. SECRÉTAIRE GÉNÉRALE 
6.1 Présidence des comités de travail du Conseil d’administration – Désignation 
6.2 Dépôt des déclarations d’intérêts des administrateurs-Mise à jour-Confidentiel 
6.3 Dépôt du rapport annuel de la Protectrice de l’élève. 

 
 

7. 
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8. RAPPORTS – DÉLÉGATIONS ET REPRÉSENTATIONS 

 
 

9. GÉNÉRALITÉ 
9.1 Information de la présidence 

                9.1.1. Mot des présidences de comité de travail et du délégué du CGTSIM 
9.2 Information de la direction générale 
9.3 Délégation de pouvoirs du directeur général par intérim - Reddition de comptes du 1er 

avril au 30 juin 2023 
 

 
10. QUESTIONS DIVERSES 
 
 
11. AJOURNEMENT OU LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
 
PROPOSITION ADOPTÉE. 
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            ATTENDU QUE la Loi sur l’instruction publique prévoit que le Conseil d’administration 

doit instituer un comité de vérification en plus d’un comité de gouvernance et d’éthique et un comité de 
ressources humaines ; 

 

   ATTENDU QUE le Conseil d’administration a institué également un comité des services 
éducatifs dédié à l’étude des questions de nature éducative ; 

 

            ATTENDU QUE le Conseil d’administration doit désigner les présidences des comités de 
travail ; 

 

            ATTENDU QUE le Conseil d’administration a désigné, par la résolution CA23/24-06-005, 
la présidence du comité de vérification ; 

 
                       ATTENDU QUE le Conseil d’administration a demandé aux comités gouvernance et 

d’éthique, des ressources humaines et des services éducatifs de lui faire une recommandation d’une 

personne à désigner pour assumer la présidence de chacun d’entre eux ;   

 

                       ATTENDU la recommandation des comités de gouvernance et d’éthique, des ressources 
humaines et des services éducatifs ;  
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